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Associations : doit-on communiquer le
montant des rémunérations des dirigeants ?
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Une association se trouvant dans certaines situations déterminées doit publier chaque
année dans son compte financier les rémunérations des trois plus hauts cadres dirigeants
de l'association.

Une association ayant un budget annuel supérieur à 150 000 € et recevant une ou plusieurs 
subventions d'un montant supérieur à 50 000 € doit publier chaque année dans son compte 
financier les rémunérations des trois plus hauts cadres dirigeants de l'association, qu'ils soient 
bénévoles ou salariés, ainsi que leurs avantages en nature.

Un adhérent peut demander des documents internes d’une association. La loi, les statuts de
l’association et, lorsqu’il existe, le règlement intérieur de celle-ci peuvent expressément prévoir la
nature des documents qu’il est en droit de solliciter.

Il en va de même en ce qui concerne la liste des personnes en charge de l’administration de
l’association mais également du montant des rémunérations et avantages en nature des trois plus
hauts cadres dirigeants bénévoles et salariés dès lors qu’ils sont publiés dans le compte financier
de l’association (budget supérieur à 150 000 € et 50 000 € de subventions publiques).

Un adhérent pourra par ailleurs accéder aux procès-verbaux des réunions d’instances statutaires
(CA ou AG), mais uniquement si les statuts ou le règlement intérieur de l’association le prévoient.

Associationmodedemploi.fr

https://www.assistant-juridique.fr/dirigeants_remuneration.jsp

 

Articles sur le même sujet :

Guide pratique de l'association
 Rémunérer un dirigeant d'association
 Rembourser les frais d'un bénévole
 Démission du dirigeant d'une association
 Révoquer un dirigeant d'association
 Réussir l'assemblée générale de son association

Un dirigeant d'association peut-il déléguer ses pouvoirs à un salarié ?
La rémunération des dirigeants d'association
Les dirigeants peuvent-ils se faire rembourser les frais engagés pour le compte de 
l'association ?

https://www.legavox.fr/blog/redada/
https://www.assistant-juridique.fr/remunerer_dirigeants_association_guide.jsp
https://www.assistant-juridique.fr/dirigeants_remuneration.jsp
https://www.assistant-juridique.fr/pack_integral_association.jsp
https://www.assistant-juridique.fr/remunerer_dirigeants_association_guide.jsp
https://www.assistant-juridique.fr/rembourser_frais_benevole_association_guide.jsp
https://www.assistant-juridique.fr/demission_dirigeant_association_guide.jsp
https://www.assistant-juridique.fr/revoquer_dirigeant_association_guide.jsp
https://www.assistant-juridique.fr/assemblee_generale_association_guide.jsp
https://www.assistant-juridique.fr/delegation_pouvoirs_association_salarie.jsp
https://www.assistant-juridique.fr/dirigeants_remuneration.jsp
https://www.assistant-juridique.fr/remboursement_dirigeants.jsp
https://www.assistant-juridique.fr/remboursement_dirigeants.jsp


La responsabilité des dirigeants d'association
La procédure des conventions réglementées dans les associations
Un dirigeant d'association peut-il démissionner d'office ?
Démission collective des dirigeants d'une association : comment réagir ?
Comment révoquer le président (ou un autre dirigeant) d'une association ?
Un dirigeant d'association peut-il démissionner ?
Que faire en cas de décès du président ou du trésorier de l'association ?

 

Copyright © 2025 Légavox.fr - Tous droits réservésCopyright © 2025 Légavox.fr - Tous droits réservés

https://www.assistant-juridique.fr/responsabilite_asso.jsp
https://www.assistant-juridique.fr/conventions_reglementees_association.jsp
https://www.assistant-juridique.fr/forcer_demission_president.jsp
https://www.assistant-juridique.fr/demission_bureau_association.jsp
https://www.assistant-juridique.fr/revocation_dirigeant_association.jsp
https://www.assistant-juridique.fr/formalites_demission_dirigeant_association.jsp
https://www.assistant-juridique.fr/deces_dirigeant_association.jsp

